COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

DU SAMEDI 6 JUIN 2025 (convocation du 27 mai 2025)
PRESENTS : MECHINEAU Pascal, TOUAT Jean-Claude, BOUTELOUP Mireille, HISPIWACK Jean-Michel, LAFORGE Françoise, LORENZO Manuel, MUCHERON Laurence, NAFTEUX Daniel, 

PROCURATION : BURBAN Anne-Gaëlle à LAFORGE Françoise, LIEGEOIS Daniel à BOUTELLOUP Mireille, BOUSSARIE Myriam à HISPIWACK Jean-Michel, CHEMIN Alexandra à TOUAT Jean-Claude.

ABSENTS : GARDILLOU Sophie, LAGARDE Lionel, JAMAIN Thomas.

( Approbation du compte-rendu de la séance précédente
Vote à l’unanimité
( Délibération convention de mise à disposition de la laveuse sol au Billard Club Milhacois
Après débat sur la mise à disposition de la laveuse (inutilisée à ce jour achat en 2017)
Il est proposé de mettre cette laveuse mécanique de la commune à disposition du Billard Club Milhacois à titre gracieux, pour un usage raisonné, local ; à charge de l’association d’en assurer la maintenance, les réparations éventuelles, de son remplacement si nécessaire à l’issue d’une période de mise à disposition de la durée indéterminée proposée, de gérer si nécessaire le prêt à discrétion du Billard Club Milhacois vers d’autres organisations associatives de la commune qui en ferai la demande occasionnelle.  
Vote à l’unanimité.
( Délibération ATTRIBUTION BUDGET PARTICIPATIF

Après débat le seul projet retenu par le jury citoyen (projet équipement du Club Chasse sud et centre) ne retient pas l’attention du conseil municipal.
Vote à 1 voix « pour » et 11 voix « contre ».
( DELIBERATION PARTICIPATION A LA MISE EN PLACE D’UN PEI PISTE FORESTIERE PAR SMO DFCI
Monsieur le Maire évoque l’idée que la commune se proposera le moment venu de contribuer à hauteur de 50% (soit 10% du montant hors taxe des travaux) du reste à charge des travaux de création des PEI du Soulier et des Couturas aux cotés de la CCPN adhérente confiant les aménagements de défense incendie forestière au Syndicat Mixte Ouvert DFCI 24 maitre d’ouvrage délégué. 

Vote à l’unanimité.
( DELIBERATION FIXATION DE PRIX DE LOCATION CUISINE SALLE DES FÊTES

Une demande d’utilisation de la cuisine est faite à l’occasion des marchés d’été des 12, 19 et 26 juillet et 16 et 30 août.
Après débat le conseil retient la proposition d’une mise à disposition de la cuisine de la salle des fêtes et pour des sessions d’une demie journée contre le paiement d’un droit d’occupation fixé à cinquante euros à l’unité de session.

Il est rappelé que les demandeurs prendront toutes les dispositions sanitaires utiles et nécessaires et ne pourront en aucun cas se retourner vers la commune pour quelques défauts que ce soient en la matière. Les lieux seront restitués à l’issue de chaque occupation dans le meilleur état de propreté possible.

Monsieur le Maire précise au conseil municipal qu’à ce jour aucune notification n’a été formulé de ces aides espérées. Que conformément au souhait unanime du conseil municipal il convient de lancer l’opération pour une mise en fabrication du matériel, qui sera mis en place en coordination avec l’artisan boulanger.

Vote à l’unanimité.
( DELIBERATION ACCEPTATION DE DONS

Monsieur le Maire informe le conseil municipal de la réception de plusieurs dons :

· Un chèque de 50.00€ de la part de Madame Marion GRUWE, administrée, en remerciements pour le prêt de la salle des associations.

· Un chèque de 100.00€ de la part de la famille MECHINEAU pour le prêt de la salle des fêtes à l’occasion d’un évènement familial.

Un chèque de 150.00€ de la part de la famille MONTIGNAC, administrés, pour le prêt du barnum à l’occasion d’un évènement familial.

Vote à l’unanimité.
( DELIBERATION LOCATION SALLE DES ASSOCIATIONS A L’ENTREPRISE AXA

Monsieur le Maire présente au conseil municipal la demande de l’entreprise AXA Assurance pour la mise à disposition de la salle des associations pour présenter aux habitants de la Commune leurs différents contrats santé, obsèques et dépendance.

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal à l'unanimité accepte de louer la salle des associations à l’entreprise AXA Assurance pour la somme de 100.00 €. 
Vote à l’unanimité.
( DECISION MODIFICATIVE N° 1 BUDGET REGIE PHOTOVOLTAÏQUE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 2311-1 à 3, L. 2312-1 à 4 et  L. 2313-1 et suivants,

Vu la délibération du conseil municipal en date du 8 avril 2025 approuvant le budget primitif de l’exercice en cours,

Considérant la nécessité de procéder aux modifications de crédits telles que figurant dans le tableau ci-après, les crédits prévus à certains chapitres du budget 2025 étant insuffisants.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité : 

Adopte la décision modificative telle que figurant dans le tableau ci-après : 
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(DELIBERATION CONVENTION SERVITUDE ENEDIS LES CROUZILLES

Monsieur le Maire donne lecture du projet de convention de servitude rédigée par ENEDIS pour l’installation du réseau électrique souterrain.

Cette servitude concerne la parcelle E 435, propriété de la Commune
Vote à l’unanimité.

( APPROBATION DE LA MODIFICATION DE STATUTS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PERIGORD NONTRONNAIS : RETRAIT DE LA COMPETENCE « RINO (COURS D’EAU QUI TRAVERSE LA COMMUNE DE NONTRON)
Monsieur le maire informe qu’en date du 26 mai 2025 la Communauté de Communes du Périgord Nontronnais (CCPN) a délibéré sur le retrait de ses statuts de la compétence Rino (cours d’eau qui traverse la commune de Nontron) : études préalables, création d’accès, travaux retenus à compter du 01/01/2026.

Vote à l’unanimité.

( DELIBERATION CONVENTION CCPN ACCUEIL EN SALLE DES FETES DE L’ESPACE PARENTS-ENFANTS EN 2026
Dans le cadre d’une installation provisoire du relai Parents/Enfants de la communauté de communes du Périgord Nontronnais Monsieur le Maire après avoir pris avis auprès du bureau de la CCPN pour les prises en charge des déménagements successifs du matériels dédiés à l’activité du RPE soumet l’idée d’accueillir cette activité en salle des fêtes pour la durée de l’année civil 2026.

Cette proposition est faite dans le cadre d’une solidarité territoriale en faveur d’une action communautaire sociale reconnue, et ce tout en préservant le plein usage de la salle sur les événements culturels ou festifs sur fin de semaine, par l’action de libération de l’espace par les soins de la CCPN au coup par coup.
Après en avoir délibéré le conseil municipal à 1 voix « pour », 9 voix « contre » et 2 abstentions rejette cette possibilité, il est demandé à Mr le Maire, et Président de la communauté de commune, de rechercher d’autres alternatives sur le territoire.

